
COUTS DE LA PRODUCTION 
 

 

 

 ELECTRICITE : 
 
 Organisme prestataire : 

STEG, Société Tunisienne d’Electricité et du Gaz.  

 
 Caractéristiques : 

 

Fréquence du courant alternatif 50 Hz

Basse tension (1ère catégorie) 220/230 V ( ± 10%)

30 kV ( ± 7% ) généralement (10 kV et 

17 kV dans certaine régions)
Moyenne tension (2ème catégorie)

 
 
 Tarifs de l’Electricité hors taxes : 

 

Ab                          

Mill/Ab - mois

Puissance 

Mill/kW - mois J P S N

- 3 000 72 119 95 57

- 3 000 84 112 NA 57

- 1 250 87 133 107 60

NIVEAU DE TENTION HT

Quatre postes horaires

Trois poste horaires

Secours

Prix de l'énergie 
(1) (4)                                                                

(Mill/kWh) 
Redevance 

(1)

Tarifs

 
 

Ab                          

Mill/Ab - mois

Puissance 

Mill/kW - mois J P S N

- 500 (3)

- 3 500 77 131 107 61

- 3 500 91 123 NA

- 77 Effacement 107 61

- 77 Effacement NA 61

- 2 000 96 143 113 61Secours

Quatre postes horaires

Pompage eau

Usage Agricole

Pompage pour irrigation

97

NIVEAU DE TENTION MT

Redevance 
(1) Prix de l'énergie 

(1) (4)                                                                

(Mill/kWh) 
Tarifs

Uniforme

 
 



Ab                          

Mill/Ab - mois

Puissance 

Mill/kW - mois J P S N

- 200 (3)

1 à 50 kWh / 

mois - 200 (3)

51 kWh / 

mois et plus - 200 (3)

1 à 300 kWh / 

mois et plus - 200 (3)

301 kWh / 

mois et plus - 200 (3) 

- 500 (3)

500 110 110

- 200 (3)

Uniforme (2) 300 200 (3)

03 Poste 

horaires 1000 70 125 NA 61

86

Tranche Economique 
(5) 

(1 et 

2 k VA & ≤ 50 kWh/mois)

Tranche 

Economique 

(5) (1 et 2 k 

VA)

Tranche 

Normale (> 2 

kVA)

Eclairage public

Chauffe eau

Chauff. Et Climatisation

Irrigation

144

113

Effacement

144

72

86

125

125

NIVEAU DE TENTION BT

Redevance 
(1) Prix de l'énergie 

(1) (4)                                                                

(Mill/kWh) 
Tarifs

 
Source : STEG, 1 Décembre 2007. 

 
 

ABREVIATIONS :  
mill = millime tunisien  

TVA = Taxe sur la valeur ajoutée  
NA = Non Applicable  
Ab = Abonnement  

J = Jour  
P = Pointe  

S = Soir  
N = Nuit  

 
1. La TVA est à appliquer aux taux de :  

 
* 18% sur les redevances et sur les prix d’énergie (hors taxes) des usages autres qua domestique et irrigation  

 
* 12% sur l’électricité basse tension destinée à la consommation domestique et l’électricité moyenne et basse tension 

utilisée pour le fonctionnement des équipements de pompage de l’eau destinée à l’irrigation agricole (décret N°2007-2 

du 3 janvier 2007)  
 

(2) Ces tarifs ne sont plus accordés  
(3) mill/kVA-mois  

(4) A majorer de la surtaxe municipale : 3 mill/kWh  
(5) Dans les limites d’une consommation de 50 kWh/mois au delà passage à la tranche normale.  

 

 
 
 
 
 


